
Nom du métier : Responsable Paie

Code ROME : M1501

Autres appellations : • Chargé de Paie
• Responsable Service/département Paie
• Responsable Paie et Administration du 

personnel

Tension du métier : faible (ce n’est pas 
un métier spécifique)

Salaire* : à partir de 1891 € brut mensuel

Évolutions possibles : • Responsable 
Administration du personnel

 • Technicien Paie
 • Gestionnaire Paie

 • Comptable (en entreprise ou en 
cabinet)

ACTIVITÉS ASSOCIÉES

• Management

• RH

RELATIONS FONCTIONNELLES ET HIÉRARCHIQUES 

Responsable d’Exploitation  DRH  Directeur Administratif et Financier  Responsable paie

Plus d’informations sur :  
federation-aquaculture.fr

FONCTIONS EXERCÉES

Veille sur l'évolution de la législation sociale
• Prend en compte les taux de cotisations adaptés

• Actualise régulièrement ses connaissances en matière de minima sociaux
  et d'obligations légales

Préparation des éléments fixes et variables de la paie 
• Recueille et calcule des éléments de rémunération à périodicité variable 

• Décompte les absences (congés payés, maladie...)

• Tiens à jour les différents types de remboursement ou de prélèvement sur les salaires

Gestion des charges sociales 
• Établis les déclarations sociales mensuelles, trimestrielles et annuelles

• Veille au paiement, dans les délais imposés, des différentes charges sociales

• Assure un contact régulier avec les organismes sociaux et les institutions de contrôle

• Réponds aux questions des salariés en matière de paie, congés et charges sociales

Conseil et contrôle
• Vérifie le bon déroulement mensuel des opérations de paie et corrige les   
  éventuelles erreurs signalées par les salariés

COMPÉTENCES 

• Connaissance de la législation sociale et des contraintes légales en matière  
  de rémunération

• Maîtrise de l’outil informatique, des tableurs et des logiciels de paie

• Bonne connaissance du droit de la sécurité sociale ainsi que du rôle
  et du fonctionnement des institutions et des organismes sociaux

• Maitrise du plan comptable

• Aptitudes professionnelles

• Rigueur et fiabilité

• Sens de la confidentialité

• Précision et méthode exigées pour « brasser » de nombreux chiffres

• Patience et ténacité dans la recherche des erreurs

• Aptitudes relationnelles 

• Fermeté et cohérence dans le discours et dans les actes

• Objectivité et impartialité 

FORMATIONS

• BTS/DUT Gestion du personnel

• Formations Supérieures Comptables ou Financières (DECF)

• Autres disciplines universitaires (gestion, économie, droit, AES...)   
  de type Bac +2 à Bac +4

RESPONSABLE

PAIE

*salaire à titre indicatif à août 2022–non contractuel


